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Nouvelle-

Aquitaine 

Décision ARS Nouvelle-Aquitaine n° 2026-028 

Modifiant la décision n° 2025-635 du 14 octobre 2025 

Portant autorisation d’exploiter des équipements d’imagerie en coupes utilisés à des fins de 

radiologie diagnostique par IMAGIR (330062308), 

Sur le site du GIE SAINT ANDRE DE CUBZAC 

 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Nouvelle-Aquitaine  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et 

suivants relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de 

certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux 

conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 07 octobre 2020 portant nomination de M. Benoît Elleboode en qualité de 

Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Nouvelle-Aquitaine publié au Journal 

Officiel le 8 octobre 2020 ; 

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté du 16 septembre 2022 fixant, pour un site autorisé, le nombre d’équipements d’imagerie 

en coupes en application du II de l’article R. 6123-161 du code de la santé publique ; 

- Vu l’arrêté en date du 25 octobre 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de 

santé de Nouvelle-Aquitaine donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2018 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS 

Nouvelle-Aquitaine et l’arrêté du 30 octobre 2023 relatif à la révision du Projet Régional de Santé 

Nouvelle-Aquitaine ;  

- Vu l’arrêté n° 2024-581 en date du 09 décembre 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes 

d’autorisation d’activités de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2025, et 

prévoyant notamment l’ouverture d’une fenêtre du 01 mars 2025 au 30 avril 2025 ;  

- Vu l’arrêté n° 2024-582 en date du 09 décembre 2024 fixant le bilan quantitatif de l’offre de soins 

pour l’activité de soins ou d’équipements matériels lourds « Radiologie diagnostique » ; 

- Vu la décision publiée au recueil des actes administratifs de la région le 15 juillet 2025 

(N°R75-2025-133) en date du 11 juillet 2025 portant délégation de signature du Directeur Général 

de l’ARS Nouvelle-Aquitaine ; 

- Vu la décision du Directeur Général de l’ARS Nouvelle-Aquitaine en date du 14 octobre 2025, 

portant autorisation d’exploiter des équipements d’imagerie en coupes à des fins de radiologie 

diagnostique par IMAGIR, sur le site du GIE SAINT ANDRE DE CUBZAC ; 

ARS - R75-2026-02-24-00001 - 33 - Décision modificative n°2026-028 - CENTRE IMAGERIE ST ANDRE DE CUBZAC  - Radiologie diagnostique 5



 

2 

Considérant que la décision n°2025-635 du 14 octobre 2025 comporte une erreur matérielle relative à 

la dénomination de l’entité juridique et de l’établissement, et qu’il y a donc lieu de procéder à sa 

rectification ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 L’article 1er de la décision n° 2025-635 du 14 octobre 2025 est modifié comme suit : 

 

 « La demande présentée par le GIE IMAGERIE DE SAINT ANDRE DE CUBZAC (330068487) 

en vue d’obtenir l’autorisation d’exploiter des équipements d’imagerie en coupes à des 

fins de radiologie diagnostique sur le site du CENTRE IMAGERIE DE SAINT ANDRE DE 

CUBZAC (ET - 330068495), 72 Rue Émile Martin Dantagnan, 33240 Saint André de Cubzac, 

est acceptée » ; 

 

 

Article 2 Les autres dispositions de la décision précitée demeurent inchangées ; 

 

 

Article 3  Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

de la Santé, des Familles, de l’Autonomie et des Personnes Handicapées. Ce recours 

hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut 

être formé devant le tribunal Administratif territorialement compétent dans les deux 

mois suivant la notification ou la publication de la présente décision. Ce dernier peut être 

saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception, ou de 

manière dématérialisée via le site Internet « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse 

suivante « www.telerecours.fr ». 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région Nouvelle-Aquitaine, conformément à l’article R. 6122-41 du code de la santé 

publique. 

 

Fait à Bordeaux, le 

 

 

 

24 février 2026
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Nouvelle-

Aquitaine 

 

Décision ARS Nouvelle-Aquitaine n°2026-040 

Portant autorisation d'exploiter des installations de chirurgie esthétique 

Par la SCM PASTEUR 312 (330068990) 

Sur le site de la CLINIQUE ESTHÉTIQUE BORDEAUX CAUDÉRAN (330069006) 

 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Nouvelle-Aquitaine  

 

VU le code de la santé publique, et notamment les articles L.6322-1 à L.6322-3, les articles R. 6322-1  

à R. 6322-29 et les articles D. 6322-30 à D. 6322-48 ; 

VU le code de la Sécurité Sociale ; 

VU le décret n°2005-1040 du 26 août 2005 relatif à la chirurgie esthétique et modifiant le code  

de la santé publique ; 

VU le décret du 07 octobre 2020 portant nomination de M. Benoît Elleboode en qualité de Directeur 

Général de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Nouvelle-Aquitaine, publié au Journal Officiel le  

8 octobre 2020 ; 

VU la décision en date du 10 octobre 2025 portant délégation de signature du Directeur Général de 

l’ARS Nouvelle-Aquitaine, publiée au recueil des actes administratifs de la région le 14 octobre 2025 

(N° R75-2025-077) ; 

VU la demande présentée par la SCM PASTEUR 312, visant à obtenir l’autorisation d'exploiter des 

installations de chirurgie esthétique, sur le site de la CLINIQUE ESTHÉTIQUE BORDEAUX CAUDÉRAN,  

312 rue Pasteur, 33200 BORDEAUX ; 

VU l'avis émis par l’instructeur de l'Agence Régionale de Santé Nouvelle-Aquitaine pour le secteur 

sanitaire en date du 3 décembre 2025 ; 

CONSIDERANT que la Clinique Esthétique Bordeaux Caudéran souhaite étoffer son offre en proposant 

des actes de chirurgie esthétique au bénéfice des patients de la zone de recours ; 

CONSIDERANT que la présente décision porte exclusivement sur l’activité de chirurgie esthétique, telle 

que définie à l’article L. 6322-1 du Code de la santé publique, et ne concerne pas la chirurgie plastique 

reconstructrice, laquelle relève d’un régime d’autorisation distinct ; 

CONSIDÉRANT que l’examen du dossier de demande démontre que les installations, ainsi que leurs 

modalités d’utilisation, répondent aux conditions d’autorisation et aux exigences techniques de 

fonctionnement prévues par le code de la santé publique susvisé ; 

CONSIDERANT qu’une convention est établie avec la Polyclinique Bordeaux Nord Aquitaine pour les 

activités de « Médecine d’urgence » et « Réanimation » ; 

CONSIDERANT que le promoteur s'est engagé à respecter les effectifs et la qualification des personnels 

prévus dans le dossier de demande et à ne pas modifier les caractéristiques du projet, à respecter les 

dispositions réglementaires en vigueur et préconisations de bonnes pratiques en matière de chirurgie 

esthétique ; 

CONSIDERANT les engagements du promoteur relatifs à la mise en œuvre d’une démarche d’évaluation 

continue de l’activité et à la transmission des résultats de cette évaluation ; 
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DECIDE 

 

ARTICLE 1 L'autorisation, prévue aux articles L 6322-1 et suivants, articles R 6322-1 et suivants, articles 

D 6322-30 et suivants du Code de la santé publique, est accordée à la SCM PASTEUR 312, en 

vue d'exploiter des installations de chirurgie esthétique sur le site de la CLINIQUE 

ESTHÉTIQUE BORDEAUX CAUDÉRAN, 312 rue Pasteur, 33200 BORDEAUX. 

FINESS Entité juridique : 33 006 899 0 

FINESS Établissement : 33 006 900 6 

 

ARTICLE 2  La durée de validité de cette autorisation est, conformément aux dispositions de l'article  

R. 6322-11 du code de la santé publique, fixée à cinq ans, renouvelable sous réserve du 

respect des conditions réglementaires. Cette durée est comptée à partir du jour où est 

constaté le résultat positif de la visite de conformité. 

 

ARTICLE 3 La mise en œuvre de cette autorisation est subordonnée :  

- au respect des normes applicables en la matière, 

- au résultat de la visite de conformité prévue à l'article D. 6322-48 du code de la santé 

publique. 

 

ARTICLE 4  Conformément aux articles L. 6322-1 et R. 6322-11 du Code de la santé publique, toute 

autorisation est réputée caduque si l'installation n'a pas commencé à fonctionner dans un 

délai de trois ans. De même, l'arrêt du fonctionnement de l'installation pendant une durée 

supérieure à six mois entraîne la caducité de l'autorisation, sauf accord préalable du 

directeur général de l'agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine sur demande justifiée 

du titulaire de l'autorisation. Cette caducité est constatée par le directeur général de 

l'agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine. 

 

ARTICLE 5 La demande de renouvellement de l'autorisation est, conformément aux dispositions des 

articles R. 6322-3 et R. 6322-4 du code de la santé publique, présentée par le titulaire de 

l'autorisation huit mois au moins et douze mois au plus avant l'achèvement de la durée de 

l'autorisation en cours de validité. 

 

ARTICLE 6 En application des articles R. 6322-19, R. 6322-20 et R. 6322-26 du Code de la santé publique :  

- Lorsque le titulaire de l'autorisation est un établissement de santé, le directeur général de 

l'agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine reçoit le rapport prévu au 3° du II de l'article 

R. 1112-80, ou communication des éléments relatifs à l'activité de chirurgie esthétique 

figurant à ce rapport, 

- Lorsque le titulaire de l'autorisation n'est pas un établissement de santé, il met en place 

un comité de relations avec les usagers et de qualité de la prise en charge, dont le 

représentant des usagers et son suppléant sont désignés par le directeur général de l'agence 

régionale de santé Nouvelle-Aquitaine dans les conditions prévues à l'article R. 6322-20 et 

dont le rapport annuel d'activité est transmis au directeur général de l'agence régionale de 

santé Nouvelle-Aquitaine. 
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ARTICLE 7 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur ou 

de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre du 

Travail, de la Santé, des Solidarités et des Familles. Ce recours hiérarchique ne constitue pas 

un préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal 

Administratif territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification ou la 

publication de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par lettre 

recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site Internet 

« Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 

 

ARTICLE 8 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Nouvelle-Aquitaine, conformément à l’article R. 6122-41 du code de la santé publique. 

 

 

 

Fait à Bordeaux, le 9 janvier 2026 
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Tél standard : 09 69 37 00 33 – Courriel : ars-na-dos@ars.sante.fr 
Adresse : 103 bis rue Belleville – CS 91704 - 33063 BORDEAUX Cedex 
www.nouvelle-aquitaine.ars.sante.fr 
  

  

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Directeur général de l’agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine, 
 
 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.4211-5 et L.5232-3 ;  
 
VU le décret du 7 octobre 2020 portant nomination de Monsieur Benoît ELLEBOODE en qualité de Directeur 

général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ; 
 
VU le décret n°2016-1267 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région 

Nouvelle-Aquitaine ;  
 
VU l’arrêté du 16 juillet 2015 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l’oxygène à usage 

médical ; 
 
VU la décision du 10 octobre 2025 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 

portant délégation permanente de signature, publiée le 14 octobre 2025 au recueil des actes 
administratifs de la région Nouvelle-Aquitaine (R75.2025.227) ; 

 
CONSIDERANT la demande de la société DOM’AIR SANTE réceptionnée à l’Agence régionale des santé 

Nouvelle-Aquitaine en date du 17 juillet 2025, en vue d’obtenir l’autorisation de création d’un site de 
rattachement à LE PASSAGE (47) ; 

 
CONSIDERANT le dossier de demande d’autorisation enregistré complet en date du 22 octobre 2025 ; 
 
CONSIDERANT la visite sur site du pharmacien instructeur en date du 26 novembre 2025 ; 
 
CONSIDERANT le rapport initial du pharmacien instructeur en date du 28 novembre 2025 ; 
 
CONSIDERANT l’avis du Conseil Central de la section D, en date du 13 janvier 2026 ; 
 
CONSIDERANT les réponses de l’établissement au rapport initial en date du 5 février 2026 ; 
 
CONSIDERANT la conclusion définitive du pharmacien instructeur en date du 10 février 2026 ; 
 
CONSIDERANT que les moyens en locaux, matériel, personnel et systèmes d’information mis en œuvre par la 
structure permettent de satisfaire aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l’oxygène à usage 
médical ; 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° OXY 03 du 12 février 2026  
 

Portant autorisation de dispensation à domicile 
d’oxygène à usage médical concernant la société 
DOM’AIR SANTE 
88 avenue du Bruilhois 
47520 LE PASSAGE 
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ARRETE 
 

 
 
Article 1er : La société DOM’AIR SANTE dont le numéro FINESS EJ est le 30 001 805 8, dont le siège social 
est situé 12 avenue de la dame – Centre d’activités Euro 2000 à CAISSARGUES (30132) est autorisée à créer 
un site de rattachement sis 88 avenue du Bruilhois à LE PASSAGE (47520). 
 
Ce site de rattachement est inscrit au fichier national des établissements sanitaires et sociaux sous le numéro 
FINESS ET 47 002 011 6. 
 
Article 2 : L’autorisation est octroyée pour l’aire géographique suivante, telle que définie dans la demande 
d’autorisation, permettant une intervention au domicile des patients, à partir du site de rattachement de LE 
PASSAGE (47), dans un délai de trois heures de route maximum, en conditions usuelles de circulation. 
 
Cette aire géographique couvre les départements suivants : 
 

- Zone Nouvelle-Aquitaine 
 
24 - Dordogne 
33 - Gironde 
40 – Landes 
47 – Lot-et-Garonne 
 

- Zone Occitanie 
 
32 – Gers 
46 – Lot 
82 – Tarn-et-Garonne 

 
 

Article 3 : Toute modification non substantielle des éléments figurant dans le dossier de demande 
d’autorisation doit faire l’objet d’une déclaration auprès de l’Agence régionale de santé. Les autres modifications 
font l’objet d’une nouvelle demande d’autorisation auprès de l’Agence régionale de santé. 
 
Article 4 : L’ensemble des opérations relatives à la dispensation de l’oxygène médical est effectué sous la 
responsabilité d’un pharmacien responsable inscrit au tableau de la section D de l’Ordre National des 
Pharmaciens pour cette activité. 
 
Article 5 : Les activités de ce site doivent être réalisées en conformité avec les dispositions de l’arrêté du        
16 juillet 2015 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l’oxygène à usage médical. Toute 
infraction à ces dispositions pourra entrainer la suspension ou la suppression de la présente autorisation. 
 
Article 6 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa 
publication à l’égard des tiers, de faire l’objet : 
 

- d’un recours gracieux devant le directeur général de l’agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ; 

- d’un recours hiérarchique devant Madame la Ministre de la Santé, des familles, de l’autonomie et des 

personnes handicapées ;  

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent, ce dernier peut être 

saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception ou de manière 

dématérialisée via l’application “Télérecours citoyen” accessible sur le site www.telerecours.fr. 

 
Article 7 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Nouvelle-Aquitaine. 
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Adresse : 103 bis rue Belleville – CS 91704 - 33063 BORDEAUX Cedex 
www.nouvelle-aquitaine.ars.sante.fr 

 
 
 Arrêté n° PH11 du 19 février 2026 

 
Portant modification de l’adresse d’une officine 
de pharmacie : 
PHARMACIE BARTH 
47250 BOUGLON 
 

 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 
 
 
 
VU le code de la santé publique et notamment les articles L.5125-18 et R. 5125-11 ; 
 
VU l’ordonnance n° 2018-3 du 3 janvier 2018 relative à l’adaptation des conditions de création, de 

transfert, de regroupement et cession des officines de pharmacie ; 
 
VU le décret du 7 octobre 2020, publié au Journal Officiel de la République Française le 

8 octobre 2020, portant nomination de Monsieur Benoît ELLEBOODE en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ; 

 
VU la décision du Directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine portant 

délégation permanente de signature du 10 octobre 2025 publiée au recueil des actes 
administratifs le 14 octobre 2025 (N°75-2025-227) ; 

 
VU la licence n° 47#010072 délivrée par la préfecture du Lot et Garonne le 14 décembre 1981 ; 
 
VU la demande du 13 février 2026 de Madame Estelle BARTH, pharmacien titulaire de la Pharmacie 

BARTH informant l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine de la modification de l’adresse 
postale de sa pharmacie dorénavant située au 180 route d’Antagnac à BOUGLON (47250) ; 

 
CONSIDERANT le certificat de numérotage établi par la mairie de BOUGLON (47250) le  
4 février 2026 attestant de la nouvelle adresse de la Pharmacie BARTH ; 
 
CONSIDERANT que l’adresse exacte de l’officine de pharmacie est désormais : 180 route d’Antagnac 
à BOUGLON (47250) ; 
 

 
ARRETE 

 
 
Article 1er : L’adresse mentionnée à l’article 1er de la licence délivrée le 14 décembre 1981 est  
modifiée comme suit : « Madame Estelle BARTH, pharmacien titulaire de l’officine  
« PHARMACIE BARTH » est autorisée à exploiter son officine de pharmacie à l’adresse suivante :  
180 route d’Antagnac à BOUGLON (47250) » ; 

 
…/… 
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Article 2 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification 
ou de sa publication à l’égard des tiers, de faire l’objet : 
 

- d’un recours gracieux devant le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Nouvelle-

Aquitaine ; 

- d’un recours hiérarchique devant Madame la Ministre du travail, des familles, de l’autonomie et 

des personnes handicapées ;  

- d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif territorialement compétent, ce dernier 

peut être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception ou de 

manière dématérialisée via l’application “Télé recours citoyen” accessible sur le site 

www.telerecours.fr. 

 
 
Article 3 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Nouvelle-Aquitaine. 
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Adresse : 103 bis rue Belleville – CS 91704 - 33063 BORDEAUX Cedex 
www.nouvelle-aquitaine.ars.sante.fr 

 
 
 Arrêté n° PH12 du 19 février 2026 

 
Portant modification de l’adresse d’une officine 
de pharmacie : 
PHARMACIE DU VAL DE NIVE 
64480 USTARITZ 
 

 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 
 
 
 
VU le code de la santé publique et notamment les articles L.5125-18 et R. 5125-11 ; 
 
VU l’ordonnance n° 2018-3 du 3 janvier 2018 relative à l’adaptation des conditions de création, de 

transfert, de regroupement et cession des officines de pharmacie ; 
 
VU le décret du 7 octobre 2020, publié au Journal Officiel de la République Française le 

8 octobre 2020, portant nomination de Monsieur Benoît ELLEBOODE en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ; 

 
VU la décision du Directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine portant 

délégation permanente de signature du 10 octobre 2025 publiée au recueil des actes 
administratifs le 14 octobre 2025 (N°75-2025-227) ; 

 
VU la licence n° 64#000417 délivrée par la préfecture des Pyrénées-Atlantiques le 26 juin 1992 ; 
 
VU la demande du 17 février 2026 de Monsieur Alexandre PONCELET, pharmacien titulaire de la 

Pharmacie du Val de Nive informant l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine de la 
modification de l’adresse postale de sa pharmacie dorénavant située au 200 rue Bazter Karrika à 
USTARITZ (64480), parcelle cadastrale AO 836 ; 

 
CONSIDERANT le certificat de numérotage établi par la mairie d’USTARITZ (64480) le  
17 février 2026 attestant de la nouvelle adresse de la Pharmacie du Val de Nive ; 
 
CONSIDERANT que l’adresse exacte de l’officine de pharmacie est désormais : 200 rue Bazter Karrika 
à USTARITZ (64480) ; 
 

 
ARRETE 

 
 
Article 1er : L’adresse mentionnée à l’article 1er de la licence délivrée le 26 juin 1992 est  
modifiée comme suit : « Monsieur Alexandre PONCELET et Madame Cécile DROPSY-PONCELET, 
pharmaciens titulaires de l’officine « PHARMACIE DU VAL DE NIVE » sont autorisés à exploiter leur 
officine de pharmacie à l’adresse suivante : 200 rue Bazter Karrika à USTARITZ (64480) » ; 

 
…/… 
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Article 2 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification 
ou de sa publication à l’égard des tiers, de faire l’objet : 
 

- d’un recours gracieux devant le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Nouvelle-

Aquitaine ; 

- d’un recours hiérarchique devant Madame la Ministre du travail, des familles, de l’autonomie et 

des personnes handicapées ;  

- d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif territorialement compétent, ce dernier 

peut être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception ou de 

manière dématérialisée via l’application “Télé recours citoyen” accessible sur le site 

www.telerecours.fr. 

 
 
Article 3 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Nouvelle-Aquitaine. 
 
 

ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2026-02-19-00004 - Arrêté PH12 du 19 février 2026 portant modification de l'adresse postale de la
Pharmacie du Val de Nive à USTARITZ (64) 53



ARS NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2026-02-05-00006

Arrêté PUI 11/2026 du 5 février 2026 portant
rectificatif de l'adresse de la PUI du Service

Départemental d'Incendie et de Secours de la
Dordogne (SDIS 24) sis 2 route d'Atur à SANILHAC

(24380)

ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2026-02-05-00006 - Arrêté PUI 11/2026 du 5 février 2026 portant rectificatif de l'adresse de la PUI du Service
Départemental d'Incendie et de Secours de la Dordogne (SDIS 24) sis 2 route d'Atur à SANILHAC (24380) 54
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Arrêté n° PUI 11/2026 du 5 février 2026 
 
Portant rectificatif de l’adresse de la PUI  
du Service Départemental d’Incendie et de 
Secours de la Dordogne (SDIS 24) 
2 route d’Atur à SANILHAC (24380)  
  

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine, 
 
 
 
VU le code de la santé publique, notamment les articles L 5126-1 à L.5126-14 et R.5126-67 et suivants 

relatifs aux pharmacies à usage intérieur des services départementaux d’incendie et de secours ; 
 
VU l’ordonnance n° 2016-1729 du 15 décembre 2016 relative aux pharmacies à usage intérieur ;  
 
VU l’ordonnance n° 2020-1407 du 18 novembre 2020 relative aux missions des agences régionales 

de santé et notamment son article 4 ; 
 
VU le décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 
 
VU le décret n° 2020-672 du 3 juin 2020 portant application de l’article 70 de la loi n° 2019-774 du 24 

juillet 2019 relative à l'organisation et à la transformation du système de santé et relatif à l'exercice 
des professions de médecin, chirurgien-dentiste, sage-femme et pharmacien par des personnes ne 
remplissant pas les conditions de nationalité ou de diplôme normalement applicables et aux 
pharmacies à usage intérieur et notamment son article 14 II ; 

 
VU le décret du 7 octobre 2020 publié au Journal Officiel de la République Française le  

8 octobre 2020, portant nomination de Monsieur Benoît ELLEBOODE en qualité de Directeur 
général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ; 

 
VU le décret n° 2022-18 du 7 janvier 2022 relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 
 
VU l’arrêté du 10 mars 2014 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie des Services Départementaux 

d’Incendie et de Secours de la brigade de sapeurs-pompiers de Paris et du bataillon de marins-
pompiers de Marseille ; 

 
VU l’arrêté du 10 décembre 2002 portant création d’une Pharmacie à Usage Intérieur (PUI) au Service 

Départemental d’Incendie et de Secours de la Dordogne (24) ; 
 
VU l’arrêté du 7 août 2023 fixant les conditions dans lesquelles sont gérés les médicaments, objets ou 

produits détenus et dispensés par les pharmacies à usage intérieur des Services d’Incendie et de 
Secours ; 

 
VU la décision du 10 octobre 2025 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-

Aquitaine portant délégation permanente de signature publiée le 14 octobre 2025 au recueil des 
actes administratifs n° R75-2025-227 ; 
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VU l’arrêté n° PUI 113/2025 du 17 novembre 2025 portant autorisation du Service Départemental 

d’Incendie et de Secours de la Dordogne (SDIS 24) – 2 route d’Atur à SANILHAC (24380) ; 
 

VU la demande présentée par le Directeur départemental du Service Départemental d’Incendie et de 
Secours de la Dordogne (24) sis 2 route d’Atur à SANILHAC (24380), réceptionnée le 26 juin 2025 
et déclarée complète le 28 juillet 2025 en vue d’obtenir la ré autorisation de l’ensemble des activités 
et missions de la PUI de son établissement, dans le cadre des dispositions du décret n° 2019-489 
du 21 mai 2019 ; 

 
VU le rapport initial en date du 24 octobre 2025 élaboré par le pharmacien inspecteur de santé 

publique de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine, à la suite de l’inspection réalisée sur 
site le 28 août 2025 ; 

 
VU les réponses apportées par l’établissement le 3 novembre 2025 au rapport d’enquête mentionné ci-

dessus ; 
 
VU l’absence d’avis de la section H dans les délais règlementaires ; 
 
VU l’avis définitif émis le 13 novembre 2025 par le pharmacien inspecteur de santé publique de 

l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ; 
 
CONSIDERANT que la pharmacie à usage intérieur dispose de locaux, de moyens en personnel, de 
moyens en équipement et d’un système d’information lui permettant d’assurer ses missions et activités 
dans le respect des dispositions du code de la santé publique ; 
 
CONSIDERANT l’offre de services de santé et des besoins du territoire considéré ; 
 
 

ARRETE 
 

 
Article 1er :  Le Service Départemental d’Incendie et de Secours de la Dordogne (SDIS 24) sis 2 route 
d’Atur à SANILHAC (24380) est autorisé à disposer d’une pharmacie à usage intérieur. 
 
Article 2 : La pharmacie à usage intérieur du Service Départemental d’Incendie et de Secours de la 
Dordogne (SDIS 24) dispose de locaux implantés sur un seul site géographique situé au rez-de-jardin du 
bâtiment situé 143-145 route de Lyon à PERIGUEUX (24000).                                                                      
 
Article 3 : La pharmacie à usage intérieur du Service Départemental d’Incendie et de Secours de la 
Dordogne (SDIS 24) assure l’approvisionnement des sites d’implantation des établissements, services et 
organismes suivants : 
 
ABJAT SUR BANDIAT - Le Bourg - 24300 ABJAT SUR BANDIAT 
SAINT AULAYE - Route du Docteur Broquaire - 24410 SAINT-AULAYE 
LE BUGUE - 2 rue de la Boetie – 24260 LE BUGUE 
BEAUMONT - ZAE Gondras - 24440 BEAUMONT DU PERIGORD 
BRANTOME - Place Olivier Roy - 24310 BRANTOME 
BELVES - Rue de la Providence - 24170 BELVES 
CUBJAC - Puy de Faure - 24640 CUBJAC 
LA COQUILLE - 1 Square Jean Jaurès - 24450 LA COQUILLE 
DOMME - Residence du Pradal - 24250 DOMME 
EYMET - Lieu-dit Plaine de Brelou - 24500 EYMET 
EXCIDEUIL - Rue Auguste Grandcoing 24160 EXCIDEUIL 
BERGERAC - 38 rue Junien Rabier - 24100 BERGERAC 
ISSIGEAC - Place du Foirail - 24560 ISSIGEAC 
JAVERLHAC - Avenue de la Gare - 24300 JAVERLHAC 
LE LARDIN SAINT LAZARE - 17 Avenue Georges Haupinot - 24570 LE LARDIN 
LA ROCHE CHALAIS - Avenue Double - 24490 LA ROCHE CHALAIS 
LALINDE - 3 avenue Jean Moulin - 24150 LALINDE 
LANOUAILLE - 1 rue du Pont Lasveyras - 24270 LANOUAILLE 
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MONTPON-MENESTEROL - Lieu-dit Brion - 24700 MONTPON MENESTEROL 
MONPAZIER - Route de Belvès – 24540 MONPAZIER 
MAREUIL - 18 rue Vassal - 24340 MAREUIL SUR BELLE 
MUSSIDAN - ZI Les Mauries - 24400 MUSSIDAN 
MONTIGNAC - Av de Lascaux - 24290 MONTIGNAC 
NONTRON - 12, Rue du 19 mars 1962 - 24300 NONTRON 
PIEGUT PLUVIERS - 2 Rue du lotissement - 24360 PIEGUT PLUVIERS 
PERIGUEUX - 2 boulevard Lakanal - 24000 PERIGUEUX 
RIBÉRAC - Rue Henri Grassat  - 24600 RIBERAC 
ROUFFIGNAC - 5 rue Charles Baudelaire – 24580 ROUFFIGNAC 
SAINT ASTIER - Z.I La borie - Rue du Lieutenant Michel Aubry - 24110 SAINT-ASTIER 
SAINT CYPRIEN - Voie de la Vallée - 24220 SAINT CYPRIEN 
SARLAT - Avenue du Général de Gaulle - 24200 SARLAT LA CANEDA 
St MÉARD DE GURÇON - Terre noire - 24610 SAINT-MEARD DE GURSON 
St MARTIN DE GURÇON - Le Bourg - 24610 SAINT-MARTIN DE GURSON 
SAINT PARDOUX LA RIVIERE - Avenue des Chantres - 24570 SAINT PARDOUX LA RIVIERE 
THENON - 5 rue Charles Baudelaire - 24210 THENON 
TERRASSON-LAVILLEDIEU - Les Plantes - 24120 TERRASSON 
THIVIERS - Avenue Dujarric de la Rivière - 24800 THIVIERS 
VERGT - Avenue des anciens combattants - 24380 VERGT 
VILLEFRANCHE DE LONCHAT - D10 - 24160 VILLEFRANCHE DE LONCHAT 
VILLEFRANCHE DU PÉRIGORD - Le Bourg - 24550 VILLEFRANCHE DU PERIGORD 
VILLAMBLARD - 100 route de Périgueux - 24140 VILLAMBLARD 
 
 
Article 4 : La pharmacie à usage intérieur du Service Départemental d’Incendie et de Secours de la 
Dordogne assure les missions et activités suivantes :  
 
Au titre de l’article L.5126-1 du code de la santé publique :  
 

• L’approvisionnement en médicaments, dispositifs médicaux stériles et autres produits 
nécessaires aux interventions des SDIS.  

 

• Actions de pharmacie clinique.  
 

• Action d’information, promotion, pharmacovigilance. 

 
Au titre de l’article L.5126-68 du code de la santé publique :  
  

• Gestion des vaccins pour la SDS (prévention des risques professionnels et des maladies 
transmissibles : tétanos, hépatite B). 
 

• Gestion des stocks adaptés et kits spécifiques en cas de crises sanitaires et élaboration de 
plans de secours en collaboration avec les autorités locales (kits d’intervention NRBC, 
comprimés d’iode en cas d’accident nucléaire et soutien lors d’interventions de grande 
ampleur avec nombreuses victimes). 

 
• Gestion du matériel médico-secouriste (collier cervicaux, attelles, gants à UU,…). 

 
• Gestion du matériel biomédical (tensiomètre, laryngoscope, défibrilateur,…). 

 
• Maintenance du matériel biomédical. 

 
• Gestion des DASRI (tri, stockage, transport sécurisé et élimination conforme à la 

règlementation). 

 
• Gestion des produits d’hygiène (kits d’hygiène pour les interventions NRBC, adaptés aux 

besoins spécifiques des équipes). 
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Article 5 : Le temps de présence du pharmacien assurant la gérance est de 7 demi-journées par semaine. 
 
Article 6 : Les arrêtés antérieurs concernant les activités et missions faisant l’objet de la présente 
autorisation sont abrogés.  
 
Article 7 : En vertu des dispositions de l’article L. 5126-4 du code de la santé publique, à l’exception des 
modifications substantielles qui font l’objet d’une nouvelle autorisation, la modification des éléments figurant 
dans l’autorisation fait l’objet d’une déclaration préalable. 
 
Article 8 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de 
sa publication à l’égard des tiers, de faire l’objet :  
 
- d’un recours gracieux devant le Directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ;  
- d’un recours hiérarchique devant Madame la Ministre de la santé, des familles, de l’autonomie et des 

personnes handicapées ; 
- d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif territorialement compétent (ce dernier peut 

être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception ou de manière 
dématérialisée via l’application « Télé recours citoyen » accessible sur le site www.telerecours.fr).  

 
Article 9 : Le présent arrêté sera notifié à Madame la Préfète du département de la Dordogne. 
 
Article 10 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Nouvelle-Aquitaine. 
 
 
 
 

Pour le Directeur Général de l’ARS 
et par délégation, 
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Arrêté n° PUI 21 du 10 février 2026  
 
Autorisant le GCS Clinicadour 
Sis 16 rue Chantemerle à AIRE SUR 
ADOUR (40800) 
 
à disposer d’une pharmacie à usage 
intérieur 
 

 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine, 
 
 
 
 
VU le code de la santé publique, notamment les articles L 5126-1 et suivants et R 5126-1 et suivants ; 
 
VU l’ordonnance n° 2016-1729 du 15 décembre 2016 relative aux pharmacies à usage intérieur ;  
 
VU l’ordonnance n° 2020-1407 du 18 novembre 2020 relative aux missions des agences régionales de 

santé et notamment son article 4 ; 
 
VU le décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 modifié relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 
 
VU le décret n° 2020-672 du 3 juin 2020 portant application de l’article 70 de la loi n° 2019-774 du  

24 juillet 2019 relative à l'organisation et à la transformation du système de santé et relatif à l'exercice 
des professions de médecin, chirurgien-dentiste, sage-femme et pharmacien par des personnes ne 
remplissant pas les conditions de nationalité ou de diplôme normalement applicables et aux 
pharmacies à usage intérieur et notamment son article 14 II ; 

 
VU le décret du 7 octobre 2020 publié au Journal Officiel de la République Française le  

8 octobre 2020, portant nomination de Monsieur Benoît ELLEBOODE en qualité de Directeur général 
de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ; 

 
VU le décret n° 2022-18 du 7 janvier 2022 relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 6 avril 2011 relatif au management de la qualité de la prise en charge 

médicamenteuse et aux médicaments dans les établissements de santé ; 
 
VU l’arrêté du 1er février 1956 autorisant la clinique obstétrico-chirurgicale du docteur ANDREANI, 2I rue 

du 23 juin à Aire-sur-l’Adour à posséder une pharmacie exclusivement réservée à l’usage particulier 
intérieur de l’établissement ; 

 
VU l’arrêté du 22 mai 1973 autorisant Madame SOURBES née BECHADE Marie-Thérèse à gérer la 

pharmacie à usage intérieur de la Clinique chirurgicale du Docteur SINE sise à Aire-sur-l’Adour (40) ; 
 
VU l’arrêté du 8 juin 1978 autorisant le Directeur de la polyclinique « Les Chênes » à transférer l’officine 

de pharmacie à usage particulier intérieur de son lieu actuel d’exploitation, clinique ostétrico-
chirurgicale sise angle des rues de l’Egalité et du 13 Juin à AIRE-sur-l’ADOUR dans un nouvel 
immeuble dénommé « Polyclinique Les Chênes » édifié rue Chantemerle, même commune ; 

 
…/… 
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VU l’arrêté du 15 décembre 1987 autorisant Madame LAUTIER née PARRENS Elisabeth à gérer la 

pharmacie à usage intérieur de la Polyclinique « Les Chênes » à AIRE SUR ADOUR (40) ; 
 
VU  l’arrêté du 30 juin 2000 autorisant Madame Françoise LEMARQUIS née LACOSTE à gérer la 

pharmacie à usage intérieur de la Polyclinique « Les Chênes » à Aire sur Adour à compter du  
1er juillet 2000 ;  

 
VU  l’arrêté du 7 août 2017 autorisant la modification des locaux de la pharmacie à usage intérieur de la 

Polyclinique de l’Adour sis 16 rue Chantemerle à AIRE SUR L’ADOUR (40800) ; 
 
VU la décision du 10 octobre 2025 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-

Aquitaine portant délégation permanente de signature publiée le 14 octobre 2025 au recueil des 
actes administratifs (n° R75-2025-227) ; 

 
VU la demande présentée par Madame Emmanuelle ESCUDERO, Directrice du GCS Clinicadour, 

réceptionnée et déclarée complète le 22 décembre 2023 en vue d’obtenir le renouvellement de 
l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur ; 

 
VU le rapport d’enquête du 2 février 2024 élaboré par le pharmacien inspecteur de santé publique de 

l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine, à la suite de l’inspection réalisée sur site le  
24 janvier 2024 ; 

 
VU les réponses apportées le 1er mars 2024 au rapport d’enquête mentionné ci-dessus ; 
 
VU l’avis défavorable émis le 6 avril 2024 par le Président du Conseil Central de la section H de l’Ordre 

National des Pharmaciens ; 
 
VU l’avis émis le 20 mars 2024 par le pharmacien de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ; 
 
VU  les engagements pris par la direction de l’établissement en date du 25 février 2025 concernant la 

mise en place d’une sous-traitance de l’activité de stérilisation avec le CH de Mont-de-Marsan à 
échéance du premier semestre 2026 ; 

 
CONSIDERANT que la pharmacie à usage intérieur dispose de locaux, de moyens en personnel, de moyens 
en équipement et d’un système d’information lui permettant d’assurer ses missions et activités ; 
 
CONSIDERANT l’offre de services de santé et des besoins du territoire considéré ; 
 
CONSIDERANT les non-conformités concernant notamment les locaux de la stérilisation et l’engagement de 
l’établissement à trouver une solution s’agissant de la stérilisation ;  
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1er : Madame Emmanuelle ESCUDERO, Directrice du GCS Clinicadour est autorisée à disposer 
d’une pharmacie à usage intérieur située 16 rue Chantemerle à AIRE SUR ADOUR (40800) ;                                                                     
 
 
Article 2 : La pharmacie à usage intérieur du GCS Clinicadour dispose de locaux implantés sur un seul site 
géographique situé 16 rue Chantemerle à AIRE SUR ADOUR (40800) ;        
 
 
Article 3 : La pharmacie à usage intérieur du GCS Clinicadour assure l’approvisionnement des patients et 
résidents pris en charge par lui-même ; 
 
 
Article 4 : La pharmacie à usage intérieur du GCS Clinicadour assure les missions et activités suivantes : 
 
 
 Au titre de l’article L.5126-1 du code de la santé publique :  
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 La gestion, l’approvisionnement, la vérification des dispositifs de sécurité, la préparation, le 
contrôle, la détention, l’évaluation et la dispensation et en assure la qualité  

 
 La pharmacie clinique  
 
 L’information aux patients et professionnels de santé et action de promotion et d’évaluation 

du bon usage  
 

 
 Au titre de l’article R.5126-33 du code de la santé publique :  
 

 La préparation de dispositifs médicaux stériles 
 
L’activité listée ci-dessus de stérilisation est temporairement autorisée jusqu’au 30 juin 2026. 
 
Avant le terme de cette période, la situation sera réexaminée au regard des justificatifs produits par 
l’établissement. 
 
Article 5 : Le temps de présence du pharmacien assurant la gérance est de 10 demi-journées par semaine. 
 
 
Article 6 : Les arrêtés antérieurs concernant les activités et missions faisant l’objet de la présente autorisation 
sont abrogés.  
 
 
Article 7 : En vertu des dispositions de l’article L. 5126-4 du code de la santé publique, à l’exception des 
modifications substantielles qui font l’objet d’une nouvelle autorisation, la modification des éléments figurant 
dans l’autorisation fait l’objet d’une déclaration préalable. 
 
 
Article 8 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de 
sa publication à l’égard des tiers, de faire l’objet :  
 
- d’un recours gracieux devant le Directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ;  
- d’un recours hiérarchique devant Madame la Ministre du travail, de la santé, des solidarités eet des 

familles ; 
- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent (ce dernier peut être 

saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception ou de manière 
dématérialisée via l’application « Télé recours citoyen » accessible sur le site www.telerecours.fr).  

 
 
Article 9 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Nouvelle-Aquitaine. 
 
 

Pour le Directeur Général de l’ARS 
et par délégation, 
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